
Le lac comme à l’origine !  

Les travaux réalisés en amont du lac ont pour objectif de restaurer son profil initial, tel qu’il était il y a plus de 50 ans. 

Ce saule marque la frontière entre la partie terrestre et la partie aquatique. En rouvrant cet espace, nous favorisons le 
développement d’une prairie humide, habitat précieux pour une biodiversité riche et variée. 

En effet, en laissant croître librement la végétation, le milieu se refermerait, la roselière commencerait à se boiser et 
certaines espèces spécialisées y perdraient leur habitat. 

Le bassin de récupération des eaux pluviales a également été remis en état, conformément à son état d’origine. 

La sécurisation le long de la D25 a été réalisée pour garantir la sécurité de tous et protéger la ligne électrique. 

Enfin, les saules têtards délimitent désormais clairement la zone ouverte de la partie boisée, qui sera conservée et 
entretenue. 
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